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TOURISME 
1 – LE TOURISME : LES CHIFFRES 
 
Le tourisme est l’activité majeure et la première industrie de notre Ville. Le tourisme, 
avec la haute technologie constituent les deux pôles économiques dominants du 
département des Alpes-Maritimes. Son poids économique, soit 1,5 milliards d’euros 
de retombées par an pour Nice, est prépondérant en termes d’emplois directs et 
indirects et des activités induites. Le Tourisme est à l’origine du développement de 
nombreux secteurs qui lui sont liés : B. T. P., transports, commerces, services à la 
personne…. 
 
Nice, 5ème ville de France par sa population (347 060 habitants recensés en 2006) ; 
 
La ville de Nice est au centre d’une Communauté Urbaine de plus de 500.000 
habitants et d’un département d’un million d’habitants ; 
 
Près de 10 millions de touristes par an sur la Côte d’Azur dont 4 millions pour la 
seule Ville de Nice. Un tel succès s’explique en partie par le fait que la ville 
bénéficie d’un climat idéal mais aussi par la qualité de nos infrastructures et de 
l’accueil réservé à nos visiteurs ; 
 
Les recettes touristiques annuelles s’élèvent à 1,5 milliards d’euro ce qui 
représente 30 % des richesses de la Ville ; en 2008, la taxe de séjour représentait 
3 652 873 � . 
 
52 % des touristes sont étrangers (Italiens, Britanniques et Américains en tête de 
liste). Il y a 10 ans, plus de 61% des touristes séjournant à Nice étaient étrangers ; 
 
Un visiteur sur 100 en Europe séjourne au moins une nuit à Nice ; 
 
27 230 résidences secondaires ont été répertoriées pour 2006 à Nice (source 
INSEE, juillet 2009), soit 12,6 % des logements existants ; 
  
Plus de 350 restaurants ; 
 
Nice accueille chaque année 3,6 millions de touristes de loisirs représentant   
90 % du marché touristique niçois. Ces touristes dépensent environ 1 milliard 
d’euros chaque année. La durée moyenne des séjours de loisirs est de 7 nuits ; 
 
 
L’aéroport international de Nice Côte d’Azur est le  deuxième aéroport de France. 
Construit sur la mer, d’une superficie de 370 hectares, l’aéroport de Nice Côte d’Azur 
héberge 33 compagnies desservant 100 destinations dans 73 pays. Il a accueilli 
10 364 177 passagers en 2008 soit environ 3,5 millions de plus qu’il y a 10 ans ; 
 
 

 
 
Le tourisme représente 18 % du total des emplois de la Côte d’Azur (soit 75.000 
emplois). Si l’on prend en compte les emplois induits, 150.000 résidents actifs de la 
Côte d’Azur doivent leur emploi au tourisme ; 

En 2007, la dépense moyenne journalière (hébergement marchand et non marchand) 
atteint 61 �  pour les Français et 129 �  pour les étrangers ; 

97 % de nos visiteurs se déclarent satisfaits ou très satisfaits de leur séjour. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

DGA DU VIVRE ENSEMBLE ET DE LA PROXIMITE 
DIRECTION DE L’ECONOMIE, DU TOURISME ET DES AFFAIRES EUROPEENNES - OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET URBAIN - janvier 2010 

96 

TOURISME 
2 – L’HOTELLERIE A NICE 

En Provence-Alpes-Côte d©Azur, l©emploi salarié lié à la fréquentation touristique 
représente 7 % de l©emploi salarié total. L©hôtellerie, les hébergements touristiques et 
la restauration représentent plus de la moitié de ces emplois et sont bien implantés 
dans l©ensemble du territoire régional. Les secteurs de l’hôtellerie et de la 
restauration sont les deux plus gros employeurs, dans la plupart des départements 
de la région. L’hôtellerie devance la restauration dans les Alpes-Maritimes. 
 
�  �2ème parc hôtelier de France après Paris constituant 1/3 de la capacité hôtelière 
de la Côte d’Azur. Ces hôtels sont répartis dans les catégories de 5* à 1 * ou non 
classés.  
La Ville comptait, au 1er janvier 2008, 171 hôtels pour une capacité de                                                                                                 
9 802 chambres. 
 
�  �59 % des établissements hôteliers niçois sont classés 3 ou 4 *. 
 
�  �Plus d’un séjour sur 3 s’effectue en hôtel. 
 
�  �13 résidences hôtelières soit près de 798 appartements. 
 
�  �Avec plus de 22 000 salariés dans le département en 2007, l’hôtellerie-
restauration représente un secteur phare, avec 10% de l’effectif salarié (source : 
ANPE). L’emploi est lié à la fois au tourisme d’été et d’hiver (littoral, zones de 
montagne) et à la concentration des habitants dans les métropoles. 
   

  
 
 

 

 
 
� � La saisonnalité de l’emploi touristique dans les Alpes-Maritimes est moins marquée 
que dans les autres départements (par exemple : le Var, le Vaucluse, les Hautes-
Alpes…Ce profil plus lissé de l’emploi touristique s’explique essentiellement par la 
présence   d’infrastructures aéroportuaires et portuaires permettant l’accueil de 
touristes d’affaires (congrès…). 
 
�  �Fréquentation hôtelière à Nice : en 2008, on constate une légère baisse de 0.6% 
avec un taux d’occupation (tous hôtels homologués) de 65.4% contre 66% pour 
l’année 2007. Mais elle reste au dessus de la moyenne constatée au niveau de la 
Côte d’Azur, qui enregistre un taux d’occupation de 61.9% en 2008 contre 62.5% en 
2007. 
 
� � Le tourisme en montagne, sur la Côte d’Azur, a augmenté de 4.8%, avec un 
taux de fréquentation hôtelière : en 2008 de 48% contre 43.2% en 2007. 
 
�  �Evolution des parts de marché : sur Nice, on note une baisse de 3% qui 
s’explique par une baisse du nombre de séjours Etrangers : 788 450 séjours en 
2008 contre 868 041 séjours en 2007.   
 
  Les séjours Français : augmentent de 3.8% avec 806 490 séjours enregistrés en 
2008 contre 776 994 séjours en 2007. 
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TOURISME 
�  �Fréquentation hôtelière par catégorie d’hôtels pour l’année 2008 : sur la Côte 
d’Azur, des baisses pour les hôtels : 0/1* de 0.2%, 4* : 3.1%.  
   Une hausse du taux de fréquentation dans les hôtels : 2* : 1.3% et 3* : 0.1%. 
 
�  �Fréquentation hôtelière à Nice par origine et catégorie d’hôtels en 2008 : les 
touristes étrangers privilégient les hôtels 3 et 4* avec des taux d’occupation 
suivants :  
�  Hôtels 3* : 65.4% (5 782 899 nuitées) contre 34.6% pour les touristes français 
(414.448), 
 �  Hôtels 4* : 69.7% (717 109 nuitées) contre 30.3% pour les touristes français    
(308.868 nuitées). 
 
� � La clientèle française est plus présente dans les hôtels 0/1* : 71.3%   
     (262 678 nuitées enregistrées) contre 28.7% pour la clientèle étrangère  
     (267 676 nuitées) et  dans les hôtels 2* : 59.9% (512.829 nuitées) contre  
     40.1% pour  les touristes étrangers (343 819 nuitées). 
 
�  �9 établissements hôteliers niçois ont reçu le label « Qualité Tourisme » 
(Mercure Nice Centre Notre-Dame, Massenet, Mercure Nice Promenade des 
Anglais, Novotel Nice Centre, Servotel, Univers, Ibis Nice Aéroport, Normandie, 
Saint-Gothard).  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le plan qualité tourisme apporte une nouvelle visibilité aux professionnels qui  offrent 
des prestations de qualité et qui œuvrent à l’amélioration de celles-ci. 
 
� �2 établissements hôteliers niçois ont reçu le label « Qualité Handicap »  (Kyriad 
Nice port, Qualité Suites Nice Excellior). 
Le label apporte une garantie d’un accueil efficace et adapté aux besoins 
indispensables des personnes handicapées (les documents utilisés pour 
l’évaluation qui précède la labellisation ont été élaborés en concertation entre les 
associations de prestataires du tourisme et les représentants des personnes 
handicapées).  
Le label est aussi un moyen de sensibiliser les professionnels du tourisme à l’accueil 
des personnes handicapées grâce aux unions professionnelles mais aussi par 
l’intermédiaire du réseau français d’institutionnels du tourisme (office de tourisme, 
syndicat d’initiative, comité départemental et régional du tourisme).  
Deux plages ayant reçu le label « Handiplage » sont adaptées et accessibles aux 
personnes handicapées. 
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TOURISME 
3 – LE TOURISME D’AFFAIRES 

Les retombées économiques directes et indirectes des congrès, réunions, colloques, 
séminaires, foires et salons, composantes essentielles du tourisme d’affaires, sont 
estimées à  plus de 7 milliards d’euros pour la France. 
 
Le tourisme d’affaires est très rémunérateur : un touriste d’affaires dépense entre 2,5 
et 3 fois plus qu’un touriste de loisirs (en 2006, un touriste d’affaires dépensait 
environ 254 euros par jour). 
La dépense moyenne par jour des congressistes a augmenté de 80% en une dizaine 
d’année. 
 
La durée moyenne des séjours d’affaires est de 5 nuitées. 
 
A Nice, plusieurs infrastructures ont été mises en place pour accueillir les 
congressistes et notamment le Palais ACROPOLIS. Il a été ouvert en 1984 en 
complément du Palais des Expositions.  
 
Le Palais Acropolis comprend 4 auditoriums de 250 à 2500 places, 2600 m2 de 
salons de réception et 9500 m2 d’espaces modulables en salles d’exposition. Il peut 
accueillir jusqu’à 12 000 personnes. 
  
Le Palais des Expositions, d’une superficie totale de 17 000 m2 dispose d’un hall 
de 14 000 m2 où peuvent être installés près de 705 stands de 9 m2, de 3 espaces 
modulables et d’un auditorium de 250 places. 

 
De plus, 30 établissements hôteliers équipés et adaptés à la tenue de séminaires 
offrent un cadre des plus agréables pour se réunir et séjourner confortablement avec 
des décors de prestige et des salles fonctionnelles. Au total cela représente 130 salles 
de réunions et de conférences soit 12 000 m2. 
 
Ces équipements font de Nice le 2ème pôle de congrès national après Paris et un 
des tout premiers pôles européens dans certains secteurs tels que les congrès et 
congrès expositions du domaine médical. 
 
La Ville de Nice se mobilise pour accueillir au mieux les congressistes en offrant la 
prise en charge de cocktails de réception.  
Tous ces facteurs font de Nice la première ville de congrès après Paris. 
Un séjour sur cinq est consacré au tourisme d’affaires (tendance à la baisse depuis 
1998) ; 
 
Sur une moyenne se situant entre 1.5 et 2 millions de séjours affaires, tout mode de 
transports confondus, la Côte d’Azur accueille, chaque année 500 000 congressistes 
(incluant séminaires, conventions, colloques, salons, foires,   expos) non résidents 
des Alpes-Maritimes et séjournant plus de 24h ; 
 
Le tourisme d’affaires représente 10 % de la fréquentation touristique globale de la 
Ville de Nice, 30 % de ses recettes touristiques et ¼ de ses nuitées hôtelières.

 


